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Motion 4

La Chambre de. Déput~.

- considérant que la 101du 21 mal 1999 concernant l'aménagement du territoire constitue
une étape Importante, voire Innovante en matière de politique d'urbanisme et de
l'aménagement du territoire;

- considérant que l'article 9 de ladite 101prévoit les modalités concernant l'élaboration des
plans directeurs régionaux;

• considérant que l'article 19 de ladite 101stipule que les plans directeurs régionaux
modifient de plein droit les projets ou plans d'aménagement communaux non conformes
aux plans déclarés obligatoires, règlement grand-ducal; ,

• considérant que l'article 25 de ladite 101prévoit la création de syndicats communaux
régionaux à 11nltlatlve du Ministre ayant l'Aménagement du Territoire dans ses
attributions ou des communes, qui ont pour mission de faire le .sulvl et departidper à la
mise en œuvre des plans.directeurs régionaux;

• considérant que les communes doivent être associées aux travaux' préparatoires des
plans directeurs régionaux;

Invite le Gouvernement'

• à soutenir la création de syndicats communaux régionaux avant le début des travaux
d'élaboration des plans directeurs régionaux, afin qu11spuissent contribuer dès le départ
aux plans directeurs régionaux. '

• à prévoir un apport financier aux syndicats s'engageant dans cette démarche•
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